
Dans la: uatrzem Annec du Roi Gtondr IIl.-
etdens d'urne ananiere aufiample, auffa étenduè, et auffi* avan-
tagée omme fles dites proclamation, commiffions, ordonnances,
et autres ades et inirum'ens, si'avaient point été faits, en gardant à
fa Majefté la foi et fidelité qu'ils lui "doivent, -et la foumiffion duë
à la couronne :et au parlement de la Grande Bretagne: et que 'dans Et que dans toutes
toutes affaires en litige, qui concerneront leurs proprietés et leurs il auront iie
droits de citoïens) ils auront recours aux loix du Canada, comme auxloix-duýCad
es maximes fur lefquelles elles doivent être décidées.; et que tous pourêtreMecidce,

procès qui feront à l'avenir intentés dans aucunes des cours de'juf-
tice, qui ferpnt conftituées dans la dite province, par fa Majefté,
fes héritiers et fucceflfeurs, feront jugés, eu égard à telles própri-
etés et à tels droits, en conféquence des dites. loix et coutumes du
Canada, jufqu'à ce qu'elles foient changées ou alterées par quelques
ordonnances qui feront paffées à l'avenir dans la dite province par le
Gouverneur, Lieutenant-gouverneur ou Commandant en Chef, de
l'avis et confentement du, Confeil Légiflatif, qui y fera coniRfitué
de la maniere ci-après mentionnée.

.A condition toutefois, Que rien de ce qui eft contenu dans cet Aae - a
ne s'étendra, ou s'entendra s'étendre, à aucunes des terres qui ont cedies par fIMa-
été concedées par fa Majefé, ou qui le feront ci-après par fa dite jefté en commua
Majefté, fes héritierset fucceffeurs, en franc et commun Srccage. So ''

r< ufi, Q'ilfera et pourraêtre loifble à toute êt chaque Les proprietaires
perfonne proprietaire de tous imrneubles, mëubles ou interêts, dans de biens pourront
a dite province, qui aura le 'droit d'aliéner les dits immeubles, esanerparTer-

meubles ou. interêts, pendant fa vie, par ventes, donations, ou
autremnent, de les tener et leguer à fa mort par tenfament et a&e
de derniere volonté, nonobfant toutes loix, ufages et coutumes à
ce contraires, qui ont prevalues, ou qui prevalent prefentement en rfoqu'ilreitdre(-
la dite province'; -foit que tel teflament- foit dreffé fuivant les loix , Caada.
du Canada, otufuiant les formes prefrites 'par les loix d'Jngleterre.

Et comme la clarté et la douceur des lôix crininelles d'dng- Lslixerimel.
dont il refulte des benefices et avantages que les habitans les d'Anglerre

ont fenfiblement reffenti par une experience de plus de neuf années, c dans
pehdant lefquelles elles ont été uniformement adminifrées, Il efi, -'

ces c/auf, aui Etabli par afufdite autorité, Quellés continueront
à être a dnintréesët 4u'eals feront obfervées comme loix dans la
dite province de (jebec, tent.'ans l'explication et qüalité du crime,
que dans la naniere de l'intruir 'et de Ie jugen en conféquence des-

peines


